
 

 

p. 1 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 Édition : avril 20 

 

 

 

GUIDE DES NORMES ET MODALITES (ACCÈS) 

RELATIVES A L’EVALUATION DES APPRENTISSAGES 
CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES DES NAVIGATEURS 



 

 

p. 2 

Table des matières 
Résumé des normes et modalités Accès 2019-2020 .......................................................................................................... 3 

Bulletins et relevés des apprentissages ....................................................................................................................4 

Épreuves ministérielles ....................................................................................................................................................... 5 

Épreuves « Commission scolaire » ..................................................................................................................................... 6  

Épreuves Accès ................................................................................................................................................................... 7 

Demande de révision  .............................................................................................................................................8 

Conditions d’admission aux examens de reprise (janvier et juin) ...................................................................................... 9 

Absences aux évaluations ponctuelles et de fin de session ............................................................................................. 10  

Domaine des langues ........................................................................................................................................................ 11 

Domaine de l’Univers social .................................................................................................................................. 16 

Domaine de la mathématique, de la science et de la technologie .................................................................................. 17 

Domaine de l’Informatique .............................................................................................................................................. 24  

Domaine du développement professionnel ..................................................................................................................... 25 

Annexes  .............................................................................................................................................................. 26 

 ..............................................................................................................................................................................................  

  



 

 

p. 3 

Résumé des normes et modalités 

Accès collégial 

Année scolaire 2019-2020 
 

INTRODUCTION  
 

La révision de nos normes et modalités en évaluation a pour but de conduire les acteurs de notre 

établissement à déterminer ce que nous devons faire pour que la vision de l’évaluation, préconisée par les 

encadrements légaux en vigueur, imprègne les pratiques évaluatives de nos enseignants. Cette démarche 

réflexive représente donc une occasion propice à la recherche collective et locale de solutions au regard 

des défis que pose l’évaluation dans le respect des responsabilités de chacun : Renouveler 

l’encadrement local en évaluation des apprentissages (MELS 2005), Régime pédagogique et 

Instruction annuelle 2017-2018 (MESS 2017), Guide de la sanction des études et des épreuves 

ministérielles (MESS 2015).  

 

Il importe également de veiller à ce que nos normes et modalités répondent à différents questionnements 

des parents, des élèves, ou des enseignants, concernant l’évaluation des apprentissages. De plus, elles 

doivent refléter fidèlement la réalité des pratiques évaluatives du programme Accès afin qu’elles 

soient en lien avec les encadrements légaux en vigueur tels que mentionnés précédemment, notamment la 

Politique d’évaluation des apprentissages (MELS 2003).  

 

Bref, le document de nos normes et modalités représente le fruit d’un consensus d’une équipe 

d’enseignants sur leurs façons de faire en matière d’évaluation et servira également d’assise pour 

actualiser le résumé des normes et modalités destiné aux parents. Le recours à cette approche concertée 

contribue à la clarification de la vision commune du processus de l’évaluation des apprentissages par les 

différents intervenants du programme Accès et servira de guide pour tout nouvel enseignant se joignant à 

notre équipe.  

 

Afin de parvenir à une compréhension commune, voici les principales caractéristiques d’une norme et 

d’une modalité :  

 

 

NORME 

 

MODALITÉ 

 

- Est une référence commune ;  

- provient d’un consensus au sein d’une 

équipe-école possède un caractère 

prescriptif ;  

- peut être révisée au besoin ;  

- respecte la Loi sur l’instruction publique et 

le régime pédagogique ;  

- est harmonisée au Programme de formation 

de l’école québécoise ;  

- s’appuie sur la Politique d’évaluation des 

apprentissages et sur la Politique de 

l’adaptation scolaire 

 

 

 

- Précise les conditions d’application de la 

norme ;  

- peut être révisée au besoin ;  

- oriente les stratégies ;  

- indique des moyens d’action. 
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Bulletins et relevés des apprentissages 
 

Session automne 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Session hiver 2020  
 

Étape 
Dates 

(jours) 
Bulletins 

1 janvier à mi-mars 2020 

Première communication* :  Mi-février 2020 

Bulletin :                               mars 2020 

Pondération                          30 % 

 
* Cette communication est utilisée pour les demandes au CÉGEP ou en FP 

2 mi-mars à juin 2020 

Bulletin-école :                      juillet 2020 

Pondération :                         70 % (résultat-école) 

Relevé des apprentissages :   juillet 2020 

 

  

 

   

Étape Dates Bulletins 

1 fin août à début octobre 2019 

 

Bulletin-école :                      Octobre 2019 

Pondération :                         30 % 

2 
 octobre 2019 à mi-

janvier 2020 

Bulletin-école :                      Fin janvier 2020 

Pondération :                         70 % 

Relevé des apprentissages :  mi-février 2020 
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ÉPREUVES MINISTÉRIELLES 

Annulées en 2020-2021 
 

Niveau Discipline Date 
Pondération de 

l’année 

 

Épreuves uniques liées à la diplomation IMPORTANT 

4e secondaire 

 

Science et technologie  

Volet théorie 

(055-410) 

 

Janvier 2020 

Juin 2020 
50 % 

Le résultat 
sommaire 
apparaissant au 
bulletin final n’est 
pas celui qui 
confirme la 
réussite de l’élève.  
 
Le résultat final est 
celui communiqué 
par le relevé des 
apprentissages 
officiel délivré par 
le MEES. 

 

Mathématique 

(CST et TS) 

Compétence 2 :  

Raisonner 

(063-420 et 064-420) 

 

Janvier 2020 

Juin 2020 (TS) 

Juin 2020 (CST) 

50 % 

 

Anglais de base 

Écriture 

(134-530) 

Communiquer 

(134-510) 

 

Janvier 2020 

 Juin 2020 

Mai/juin 2020 

50 % 

5e secondaire 

 

Français  

Écriture  

(132-520) 

 

Décembre 2019 

Mai 2020 
50 % 
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ÉPREUVES « COMMISSION SCOLAIRE » 
 

Niveau Discipline Date 
 

Épreuves uniques liées à la diplomation IMPORTANT 

4e secondaire 

Mathématique 

(CST et TS) 

Compétence 1 : 

Raisonner 

(063-410 et 064-410) 

Décembre 2019 

Mai 2020 

Le résultat sommaire 
apparaissant au bulletin 
final n’est pas celui qui 
confirme la réussite de 
l’élève.  
 
En 2020-2021, le 
résultat final est celui 
communiqué par le 
relevé des 
apprentissages officiel 
délivré par le MEES. 
 

 

Anglais 

Lecture / Écriture / Oral 

(134-404) 

En classe – 

Janvier/juin 2020 

Français 

Lecture / Écriture 

(132-410, 420) 

Janvier/juin 2020 

5e secondaire 

Anglais de base 

Lecture 

(134-520) 

En classe –  

Janvier/mai 2020 

Français 

Lecture 

(132-510) 

Janvier/juin 2020 

Mathématique 

(CST et TS) 

Compétence 1 : 

Résoudre une situation problème 

(063-504 – CST, 064-506 – TS) 

Décembre 2019 

Mai 2020 

Mathématique 

(CST et TS) 

Compétence 2 : 

Utiliser un raisonnement 

mathématique 

(063-504 – CST, 064-506 – TS) 

Janvier/juin 2020 

Chimie 

051- 504 

Janvier 2020 

Juin 2020 

Physique 

053 – 504 

Janvier 2020 

Juin 2020 
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ÉPREUVES « ACCÈS » 
 

Niveau Discipline Date 
 

 IMPORTANT 

4e secondaire 

 

Français enrichissement 

128 - 452 
Continue 

 

 

Sciences de l’environnement 

(SE) 

058 - 402 

Janvier 2020 

Juin 2020 

 

Histoire 

(085-404) 

 

Janvier 2020 

Juin 2020 

5e secondaire 

 

Outils informatiques  

111- 552 

 

Continue 

 

Projet Orientation  

106 – 582 

 

Continue 

 

Français enrichissement 

128 – 552 

 

Continue 
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Demande de révision de correction 

 

1. Après réception du relevé de ses apprentissages, l’élève dispose d’un délai de six mois pour faire 

une demande de révision de correction d’une épreuve unique (examen MEES). 

 

2. Toute demande de révision de correction d’une épreuve unique doit être adressée à la personne 

responsable de la sanction des études et de l’administration des épreuves de l’organisme scolaire. 

 

3. La demande doit être accompagnée : 

a. De l’original du cahier de l’élève, s’il s’agit d’une épreuve à réponses ouvertes ; 

b. D’un montant de 11,15 $ pour chaque épreuve. Prix à vérifier 

 

4. Lors d’une épreuve locale (Épreuve Accès, CSDN), à la demande de l’élève, l’établissement 

révise la notation de l’épreuve. La demande de révision doit être faite par écrit, dans les 30 jours 

qui suivent la communication du résultat à l’élève par l’école. 

 

5. Si le résultat est revu à la hausse à la suite de la correction, il est consigné au dossier de l’élève en 

cause. Ce dernier recevra un nouveau relevé des apprentissages (épreuve unique) ou un bulletin du 

centre (épreuve CEAN, CSDN). 

 

6. Toute correction d’une épreuve dont le résultat est une note inférieure à celle ayant déjà été 

obtenue ne modifie pas le premier résultat. 
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Conditions d’admission aux examens de reprise (janvier et juin1). 

 

 
1 Pour la session d’examens de juin, les reprises sont offertes aux élèves du CEAN seulement. 
 

Types 

d’épreuves 

 

Conditions 

 

 

• CSDN 

 

• MEES 

• Élève inscrit en Accès  

 

o Si l’élève est inscrit au cours, il doit 

obligatoirement faire l’épreuve finale de fin 

de session ; 

 

Élève non inscrit en Accès 

 

o L’élève doit remplir le formulaire de 

demande d’examen ; 

 

o  L’élève doit faire un examen prétest : 

▪ Si le prétest est en réussite, l’élève 

sera      admis à la reprise ;  

▪ Si le prétest est en échec, l’élève ne 

pourra faire la reprise via le CEAN à 

cette session.  

 

 

 

 

Lors d’un examen de reprise 

seulement, aucune préparation par 

un enseignant de l’accès ne sera 

fournie. 

Pour les élèves qui font une reprise en français écriture (132-520) ou en français communication orale 

(132-530). L’élève n’aura pas de prétest à faire.  
 
 

 

Lorsqu’un élève est inscrit à un cours à la suite d’un échec, il doit terminer le cours et se soumettre aux 

exigences de l’école avant de se présenter à la reprise. 

 

L’élève ayant échoué à une épreuve ou désirant augmenter son résultat peut se présenter à une reprise. Celle-

ci s’effectue en fonction des exigences de l’organisme et des règles de sanction en vigueur au moment de la 

reprise. (Guide de la sanction 2015, 4.3.2 p. 80-81) 
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Absences aux évaluations ponctuelles et de fin de session 
 

Une reprise est possible si l’absence de l’élève est motivée 

 

 

Les modalités de reprise sont :  

 

a. Dès son retour en Accès, l’élève doit rencontrer l’enseignant pour voir avec lui les modalités 

de reprise établies. 

 

i. Si l’élève est absent à cette reprise et que cette absence est motivée, il doit la reprendre 

le jour de son retour en Accès selon les modalités déterminées.  

ii. Si l’élève est absent à cette reprise et que cette absence est non motivée, la note zéro 

(0) est attribuée.  

 

 

b. Si l’élève est absent lors d’une évaluation qui a lieu sur plusieurs périodes, quelle que soit la 

raison, il doit, le jour de son retour, voir la direction adjointe pour convenir des modalités de 

reprise établies avec l’enseignant.  

 

c. Si l’élève est absent lors d’une évaluation orale d’équipe et que son absence est motivée, il 

devra présenter son exposé oral selon les modalités déterminées par l’enseignant concerné. Si 

l’absence est non motivée, l’élève perd 10 % du total des points par cours de retard. Dans 

les deux cas, les membres de l’équipe présentent l’exposé oral à la date fixée. Cette gestion 

relève de l’enseignant. 

   
d. Si l’élève est absent lors d’un laboratoire de sciences et que son absence est motivée, il 

devra faire son laboratoire selon les modalités déterminées par l’enseignant concerné. Si 

l’absence est non motivée, l’élève perd 10 % du total des points pour ce laboratoire. Dans 

les deux cas, l’élève fait le laboratoire à la date fixée. Cette gestion relève de l’enseignant.   
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DOMAINE DES LANGUES 

 
 

 

Discipline 
Compétences ou 

volets 
Modalités d’évaluation 

Français 

(132-406)  

Lire et apprécier des 

textes variés 

 (132-410) 

 

Pondération 40 % 

 

Étape 1 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Évaluation de lecture 50 % 

 

 

Étape 2 :  

 

 Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Épreuve CSDN 50 % 

 

Écrire des textes 

variés 

 (132-420) 

 

Pondération 40 % 

 

Étape 1 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Évaluation d’écriture 50 % 

 

Étape 2 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Épreuve CSDN 50 % 

 

Communiquer 

oralement selon des 

modalités variées  

(132-430) 

 

Pondération 20 % 

 

Étape 1 :  

 

Communiquer oralement selon des modalités variées 75 % 

S’informer en ayant recours à l’écoute 25 % 

 

Étape 2 :  

 

Communiquer oralement selon des modalités variées 75 % 

S’informer en ayant recours à l’écoute 25 % 
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Discipline 
Compétences ou 

volets 
Modalités d’évaluation 

Français 

(132-506)  

Lire et apprécier des 

textes variés 

 (132-510) 

 

Pondération 40 % 

 

Étape 1 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Évaluation de lecture 50 % 

 

 

Étape 2 :  

 

 Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Épreuve CSDN 50 % 

 

Écrire des textes 

variés 

 (132-520) 

 

Pondération 50 % 

 

Pour juin 2021, pas d’examen MEES. 

 

Étape 1 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Évaluation d’écriture 50 % 

 

Étape 2 :  

 

Situations d’apprentissage et d’évaluation variées 50 % 

Évaluation d’écriture 50 % 

 

Examen du MEES – 50 %* 

*(Résultat final = MESS 50 % + sommaire session 50 %) 

 

Communiquer 

oralement selon des 

modalités variées  

(132-530) 

 

Pondération 10 % 

Étape 1 :  

 

Communiquer oralement selon des modalités variées 70 % 

% S’informer en ayant recours à l’écoute 30 % 

 

Étape 2 :  

 

Communiquer oralement selon des modalités variées 70 % 

S’informer en ayant recours à l’écoute 30 % 
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Discipline Évaluation  Modalités d’évaluation 

Français 

 enrichissement 

(128-452)  

1re étape 

 

Exercices variés 40 %  

Évaluation fin d’étape 60 % 

2e étape  

 

Exercices variés 40 %  

Évaluation fin de session 60 % 

 

 

Discipline Évaluation  Modalités d’évaluation 

Français 

 enrichissement 

(128-552)  

1re étape 

 

Exercices variés 40 %  

Évaluation fin d’étape 60 %  

2e étape 

 

Exercices variés 40 %  

Évaluation fin de session 60 %  
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Discipline Compétences ou volets Modalités d’évaluation 

Anglais 

(134-404) 

Réinvestir sa 

compréhension des textes   

(134-420) 

 

Pondération 30 %  

 

Étape 1 :  

Situations d’évaluation en compréhension  – 100 % 

 
 

 

Étape 2 :  

Situations d’évaluation en compréhension – 60 % 

 

Évaluation CSDN – 40 % 

 

Écrire et produire des 

textes  

(134-430) 

 

Pondération 30 % 

 

Étape 1 :  

Évaluation écriture 100 % 

 

 

Étape 2 :  

Situations d’évaluation en écriture 60 % 

 

Bilan : 

Évaluation CSDN 40 %  

 

Interagir oralement en 

anglais 

(134-410) 

 

Pondération 40 % 

 

Étape 1 :  

Évaluation orale 100 % 

 

 

Étape 2 :  

Situations d’évaluation en évaluation orale – 100 % 

 

Bilan : 

Évaluation CSDN – 40 % 
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Discipline 
Compétences ou 

volets 
Modalités d’évaluation 

Anglais 

(134-504) 

Réinvestir sa 

compréhension des 

textes 

(134-520) 

 

Pondération 30 %  

 

Étape 1 :  

Situations d’évaluation en compréhension  – 100 % 

 

 

 

Étape 2 :  

Situations d’évaluation en compréhension  – 60 % 

 

 

 

Évaluation CSDN – 40 % 

Écrire et produire des 

textes 

(134-530) 

 

Pondération 30 %  

 

Étape 1 :  

évaluation écriture 100 % 

 

 

Étape 2 :  

Situations d’évaluation en écriture – 50 % 

 

Examen du MEES – 50 %* 

*(Résultat final = MESS 50 % + sommaire session 50 %) 

 

Interagir oralement en 

anglais  

(134-510) 

 

Pondération 40 %  

 

Étape 1 :  

évaluation orale 100 % 

 

 

Étape 2 :  

Évaluation orale – 50 % 

Évaluation orale – 50 % 

 

Bilan : 

Examen du MEES – 50 %* 

*(Résultat final = MESS 50 % + sommaire session 50 %) 
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DOMAINE DE L’UNIVERS SOCIAL 
 

Histoire 

(085-404) 

 

Étape 1 

 

Réalité sociale 1 : La formation du régime fédéral canadien (1840-1896) 

 

Tests hebdomadaires 35 % 

Examen 1 : 65 % 

 

Étape 2 

 

Réalité sociale 2 : Les nationalistes et l’autonomie du Canada (1896-1945) 

Tests hebdomadaires : 10 % 

Examen 2 : 25 % 

 

Réalité sociale 3 : La modernisation du Québec et la Révolution tranquille 

(1945-1980) 

Tests hebdomadaires : 10 % 

Examen 3 : 25 % 

 

Réalité sociale 4 : Les choix de société dans le Québec contemporain (de 1980 à 

nos jours) 

Tests hebdomadaires : 10 % 

Examen 4 : 20 % 

 

 

Bilan : 

Examen du MEES  

*(Résultat final = MESS 50 % + sommaire session 50 %) 
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DOMAINE DE LA MATHÉMATIQUE, DE 

LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
L’évaluation portera sur les aspects suivants des disciplines selon la fréquence indiquée 

 

Science et 

technologie 

(055-444) 

 

Compétence 1 (pratique 40 %) : 

 Chercher des réponses ou des solutions à des problèmes d’ordre scientifique ou 

technologique. 

 Communiquer à l’aide des langages utilisés en science et en technologie 

 

 

 

Compétence 2 (Théorie 60 %) : 

 Mettre à profit ses connaissances scientifiques et technologiques. 

 Communiquer à l’aide des langages utilisés en science et en technologie 

 

 

Volet pratique (Compétence 1) 

ÉTAPE 1 

Univers matériel 

(solutions) 
50 % 

Univers matériel 

(solutions/énergie) 
50 % 

 

 

Volet pratique (Compétence 1) 

ÉTAPE 2 

Univers matériel 35 % 

Projet techno 35 % 

Laboratoire final 30 % 

 

 

 

 

Volet théorique (Compétence 2) 

ÉTAPE 1 

Univers matériel (atomes et 

tableau périodique) 
40 % 

Univers matériel (solutions et 

transformations)  
60 % 

Volet théorique (Compétence 2) 

ÉTAPE 2 

Univers matériel (électricité) et 

Technologie 
35 % 

Mi-session – Examen récapitulatif 35 % 

Terre et espace 30 % 

 

Bilan : 

Examen du MEES                          

*(Résultat final = MESS 50 % + 

session 50 %) 

 

50 %* 
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Sciences de 

l’environnement 

(058-402) 

 

Compétence 1 (pratique 40 %) : 

 Chercher des réponses ou des solutions à des problèmes d’ordre scientifique. 

 Communiquer à l’aide du langage scientifique. 

 

Compétence 2 (Théorie 60 %) : 

 Mettre à profit ses connaissances scientifiques. 

 Communiquer à l’aide du langage scientifique. 

 

 

Volet pratique (Compétence 1) 

ÉTAPE 1 

Dissolution et dilution 50 % 

Titrage 50 % 

 

 

Volet pratique (Compétence 1) 

ÉTAPE 2 

SAÉ récapitulative 40 % 

Énergie/écotoxicologie 30 % 

Transformations d’énergie 30 % 

 

 

Volet théorique (Compétence 2) 

ÉTAPE 1 

Univers matériel (atomes et tableau 

périodique) 
40 % 

Univers matériel (molécules et 

solutions) 
60 % 

Volet théorique (Compétence 2) 

ÉTAPE 2 

Mi-session – Examen récapitulatif 30 % 

Énergie et écotoxicologie 30 % 

Examen final 40 % 
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Chimie 

(051-504) 

 

Compétence 1 (pratique 40 %) : 

 Chercher des réponses ou des solutions à des problèmes d’ordre scientifique. 

 Communiquer sur des questions de chimie à l’aide des langages utilisés en 

sciences et en technologie. 

 L’évaluation s’effectue par des rapports de laboratoire et des mini tests tout au 

long de la session  

 

Compétence 2 (Théorie 60 %) : 

 Mettre à profit ses connaissances en chimie. 

 Communiquer sur des questions de chimie à l’aide des langages utilisés en science 

et en technologie. 

 L’évaluation s’effectue par des situations d’apprentissage et d’évaluation variées 

tout au long de la session. 

 

 

 

 

 

Modalités d’évaluation :  

 

Compétence 1 : Volet pratique :  consiste en l’évaluation de rapports de laboratoire, et de 

mini test. 

 

Compétence 2 : Volet théorique :  situations d’apprentissage et d’évaluation variées. 

 

 

 Étape 1 Étape 2 

30 % 70 % 

Volet pratique 

(valeur de la compétence 

40 %) 
X X 

Volet théorique 

(valeur de la compétence 

60 %) 
X X 
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Physique 

(053-504) 

 

 

 

Compétence 1 (pratique 40 %) : 

 Chercher des réponses ou des solutions à des problèmes relevant de la physique. 

 Communiquer sur des questions de physique à l’aide des langages utilisés en 

sciences et en technologie. 

 Volet pratique : concise en l’évaluation de rapports de laboratoire, et de mini test 

tout au long de la session. 

 

Compétence 2 (Théorie 60 %) : 

 Mettre à profit ses connaissances en physique. 

 Communiquer sur des questions de physique à l’aide des langages utilisés en 

science et en technologie 

 Volet théorique : situations d’apprentissage et d’évaluation variées tout au long de 

la session. 

 

 

 

 

 

Modalités d’évaluation :  

 

Compétence 1 : Volet pratique :  consiste en l’évaluation de rapports de laboratoire, et de 

mini test. 

 

Compétence 2 : Volet théorique :  situations d’apprentissage et d’évaluation variées. 

 

 

 Étape 1 Étape 2 

30 % 70 % 

Volet pratique 

(valeur de la compétence 

40 %) 
X X 

Volet théorique 

(valeur de la compétence 

60 %) 
X X 
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Mathématiques 

 

Technico-

sciences 

4e secondaire 

(064-426) 

Compétence 1 :  Résoudre une situation problème 

 

L’évaluation se fera à l’aide de différentes situations– problèmes permettant à l’élève 

de raisonner efficacement en établissant des liens entre tous les concepts étudiés et les 

processus mathématiques s’y rattachant. Pour certaines situations – problèmes, une 

importance est accordée aux outils technologiques, qui favorisent l’émergence et la 

compréhension de concepts et de processus mathématiques tout en augmentant 

l’efficacité des élèves dans le traitement de situations diverses. L’élève devra utiliser 

différents outils technologiques. Pendant la session, les élèves approfondiront leur 

pensée mathématique, essentielle à la poursuite d’études plus avancées lors des 

situations d’apprentissage formatives. 

 

Compétence 2 :  Utiliser un raisonnement mathématique 

 

L’évaluation se fera à la fin de chacun des chapitres étudiés avec un examen d’une 

durée de deux périodes permettant d’évaluer les savoirs mathématiques se rapportant 

aux notions et concepts du chapitre correspondant. Les élèves peuvent utiliser un aide-

mémoire.  

Afin de répondre aux besoins des élèves ayant des difficultés d’apprentissage, l’élève 

qui le désire pourra utiliser les mesures adaptatives et de soutien autorisées au plan 

d’intervention. 

 

Contenu : 

Étape # 1 

Compétence # 1 

Modélisation à l’aide de fonctions 100 % 

Compétence # 2 

Modélisation à l’aide de fonctions 100 % 

Étape # 2 

Compétence # 1 

Des isométries aux figures semblables 10 % 

Des fonctions à la résolution d’équations 10 % 

Des mesures statistiques à la corrélation 10 %  

Des droites vers les systèmes d’équations 10 % 

Des triangles rectangles aux relations trigonométriques 10 % 

Des expériences aléatoires aux probabilités 10 % 

Évaluation finale 40 %  

Compétence # 2 

Des isométries aux figures semblables 15 % 

Des fonctions à la résolution d’équations 15 % 

Des mesures statistiques à la corrélation 25 %  

Des droites vers les systèmes d’équations 15 % 

Des triangles rectangles aux relations trigonométriques 15 % 

Des expériences aléatoires aux probabilités 15 %  

Bilan : 

Examen du MEES  

*(Résultat final = MESS 50 % + sommaire session 50 %) 
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Mathématiques 

 

Culture, 

société et 

technique 

5e secondaire 

(063-504) 

Compétence 1 :  Résoudre une situation problème 

Compétence 2 : Utiliser un raisonnement mathématique 

 

 

Étape # 1 

Compétence # 1 

 Les opérations sur les fonctions et la fonction rationnelle 50 %  

La fonction parabolique 50 %   

 

Compétence # 2                                   

Les opérations sur les fonctions et la fonction rationnelle 50 %  

Les fonctions parabolique et partie entière 50 %   

 

Étape # 2 

Compétence # 1  

Les relations métriques dans le cercle et le cercle trigonométrique 33 %  

Les fonctions exponentielles et logarithmiques 33 %  

Les lieux géométriques et les transformations géométriques 34 %  

Examen CSDN 40 %  

Compétence # 2 

La fonction racine carrée 5 %  

Les relations métriques dans le cercle et le cercle trigonométrique 10 %  

Les fonctions exponentielles et logarithmiques 10 % 

Les vecteurs 10 %  

Les fonctions trigonométriques 10 %  

L’optimisation 10 %  

 Les lieux géométriques et les transformations géométriques 5 %    

Examen CSDN 40 % 
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Mathématiques 

 

Technico-

sciences (TS) 

5e secondaire 

(064-506) 

Évaluation 

 

Compétence 1 : résoudre une situation problème 

 

L’évaluation se fera à l’aide de différentes situations– problèmes permettant à l’élève de 

raisonner efficacement en établissant des liens entre tous les concepts étudiés et les 

processus mathématiques s’y rattachant. Pour certaines situations – problèmes, une 

importance est accordée aux outils technologiques, qui favorisent l’émergence et la 

compréhension de concepts et de processus mathématiques tout en augmentant 

l’efficacité des élèves dans le traitement de situations diverses. L’élève devra utiliser 

différents outils technologiques. Pendant la session, les élèves approfondiront leur 

pensée mathématique, essentielle à la poursuite d’études plus avancées lors des 

situations d’apprentissage formatives. 

 

Compétence 2 : utiliser un raisonnement mathématique 

 

L’évaluation se fera à la fin de chacun des chapitres étudiés avec un examen d’une 

durée de deux périodes permettant d’évaluer les savoirs mathématiques se rapportant 

aux notions et concepts du chapitre correspondant. Les élèves peuvent utiliser un aide-

mémoire.  

 

Afin de répondre aux besoins des élèves ayant des difficultés d’apprentissage, l’élève 

qui le désire pourra utiliser les mesures adaptatives et de soutien autorisées au plan 

d’intervention. 

 

Contenu : 

 
Étape # 1 

Compétence # 1 

 Les fonctions 100 %  

La fonction partie entière  

La fonction rationnelle  

 

Compétence # 2                                   

Les fonctions 100 %  

La fonction partie entière  

La fonction rationnelle 

Étape # 2 

Compétence # 1 

Évaluation #1 33 %  

Évaluation #2 33 %  

Évaluation #3 34 %  

Examen CSDN 40 %  
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DOMAINE DE L’INFORMATIQUE 

 

 

Informatique 

(Programme local) 

 

5e secondaire 

(111-552) 

Automne 

 

5e secondaire 

(111-562) 

Hiver 

 

 

Étape # 1 

Google Documents 50 % 

Desmos (graphiques en ligne) 25 %   

   Réseau de concepts 25 %   

 

Étape # 2 

Google Formulaires 20 %  

Google Feuilles de calcul 15 %   

Google Présentations 15 %   

Réseau de concepts (outils en ligne) 15 %  

Simulation interactive 20 %  

Exercices numériques en mathématiques 15 %    

 

 

Compétence # 2 

La fonction de degré 2 et la fonction racine carrée 10 %  

Les relations métriques dans le cercle et le cercle trigonométrique 10 %  

Les fonctions exponentielles et logarithmiques 10 % 

Les vecteurs 10 %  

Les fonctions trigonométriques 10 %  

L’optimisation 10 %  

 Les lieux géométriques et les transformations géométriques 10 %    

Examen CSDN 30 %  
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DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT 

PROFESSIONNEL 

 

 

Projet 

d’orientation 

(Programme local) 

 

5e secondaire 

(106-582) 

Évaluation continue* 

Activités pédagogiques et orientantes 60 %  

Mon web folio 20 %   

Évaluation fin session 20 % 
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ANNEXES 
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